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Compte Rendu du Conseil d’Administration du Comité de Jumelage de Bois d’Arcy 
                                             Mercredi 6 mars 2024, à 20h30, Maison des Associations 
 
 
Membres présents 
Maryline Rolland Nathalie Le Rousseau         Céline Delavaud       Ludovic Pesamosca (S-P Bois d’Arcy) 
Charles Bleuse  Renaud Denhez                     Marie Régnier              Gérard Bonnevalle 
Sébastien Allouche 
 
Membres excusés avec pouvoir 
Jérémy Demassiet         Evelyne Maréchal                   Patricia Valentin (AS-Karaté)      Jean-Claude Couchenet 
Solange Soulard-Gisèle Le Roch (Ateliers Arcisiens)            Nadine Mirochnikoff 
 
Membres absents 
Jeunesse Arcisienne 

 

 
1. Approbation du compte rendu du Conseil d’Administration du 4 octobre 2023. 

 
Chaque membre du CA a reçu le compte rendu du 4 octobre 2023. Aucune remarque n’est formulée. 
Le compte rendu du CA du 4 octobre  2023 est adopté. 
 
 

2. Rappel événements passés : soirée du 19  janvier 2024. 
 

Deux événements se sont produits depuis le CA du 4 octobre 2023. 
Le déplacement des Arcisiens à Mücheln les 6, 7, 8 octobre 2023 a déjà été relaté lors de l’AG du 7 février 2024. 
La soirée du 19 janvier 2024 a également été consignée lors de cette même AG.  
Aucune remarque n’est ajoutée. 
 
 

3. Périple des cyclistes de Mücheln du 22 au 30 mai, séjour à Bois d’Arcy du 30 mai au 2 juin. 
 

Cinq cyclistes de Mücheln sont venus pour la première fois en vélo à Bois d’Arcy en 2004. En 2024, 20 ans plus tard, 
ils veulent fêter cet anniversaire et refaire le périple. 
Le départ de Mücheln est prévu le 22 mai et l’arrivée à Bois d’Arcy le 30 mai. 
Ils séjournent à Bois d’Arcy  quelques jours et repartent pour Mücheln le 2 juin. 
4/5 cyclistes doivent faire le trajet, accompagnés d’un véhicule pour l’intendance. 
Franck Létoile du COBA Cyclo-Tourisme a été informé et il s’occupe de « relayer les informations du côté des cyclos » 
(mail du 25 janvier). 
A voir si une réception en mairie aura lieu pour honorer les valeureux cyclistes. 
 
 

4. Soirée du CJBA le 31 mai 2024, en présence des cyclistes de Mücheln.   
 
Le Comité veut profiter de la présence des cyclistes de Mücheln à Bois d’Arcy pour planifier la soirée de fin de saison 
associative. Elle aura lieu le vendredi 31 mai, avec les adhérents du CJBA, les cyclistes de Mücheln et les cyclo du 
COBA qui veulent bien participer à cette soirée. Une salle est réservée à la Maison des Associations.  
 



 
 

5. 41
ème

 Salon des Ateliers Arcisiens avec participation d’artistes de Mücheln  du 15 au 23 Juin 2024. 
 
Les Ateliers Arcisiens ouvriront leur 41

ème
 Salon le 15 juin, avec vernissage le 14 juin. Toutefois, d’après des 

informations récentes obtenues auprès de Christine Dörfer, des œuvres d’artistes de Mücheln ne sont pas arrivées à 
Bois d’Arcy en décembre 2023 lors du Marché de Noël. Les œuvres prêtées par les Müchelnois étaient trop grandes et 
n’ont pas pu être emballées dans les cartons. Et pas de céramiques non plus, suite à une intrusion dans les locaux des 
artistes et le four ne fonctionne plus. 
Une solution va être tentée auprès des cyclistes qui viennent à Bois d’Arcy en mai. Peut-être ont-ils encore un peu de 
place pour quelques tableaux d’artistes de Mücheln.  A suivre ! 
 
Les œuvres des artistes arcisiens sont déjà exposées dans la galerie de l’Hôtel de ville à Mücheln. (Geiseltalecho 
mars 2023) 
Consulter le site du CJBA : http://cjba.free.fr/ 
 
 

6. Exposition des œuvres de Mücheln au Salon de la St Gilles en septembre 2024.  
 
Si des œuvres arrivent de Mücheln dans la fourgonnette des cyclistes, des œuvres pourront être exposées au Salon 
de la St Gilles en septembre. 
 
 

7. Séjour des Müchelnois à Bois d’Arcy les 18, 19, 20 octobre 2024. 
 
Lors du déplacement des Arcisiens à Mücheln en octobre 2023, les maires des deux communes s’étaient mis d’accord 
sur la date de venue des Müchelnois à Bois d’Arcy en 2024 : les 18, 19, 20 octobre. 
 
Le maire, Jean-Philippe Luce, ayant démissionné et sa démission ayant été acceptée par le Préfet des Yvelines le 16  
février 2024, de nouvelles élections doivent être prochainement organisées à Bois d’Arcy.  
Maryline Rolland, conseillère municipale responsable du jumelage, confirme que cette date est maintenue pour la 
rencontre 2024 et que le changement de maire n’impacte pas la date de venue des Müchelnois. 
Il faudra voir avec le maire nouvellement élu si les modalités du programme (fête de la bière ou Salon de la bière) qui 
avaient été évoquées lors du Conseil d’Orientation en novembre 2023 restent les mêmes.  
La demande de subvention municipale 2024 déposée par le Comité a toutefois été faite en suivant le plan des actions 
présentées à ce CO. 
 
 

8. Election du bureau, suite à l’Assemblée Générale du 7 février 2024. 
 
Selon les statuts, le Conseil d’Administration qui suit l’Assemblée Générale élit chaque année le bureau. 
 

Marie Régnier se représente au poste de présidente,  
Nadine Mirochnikoff a fait savoir qu’elle se représente au poste de vice-présidente. 
Gérard Bonnevalle ne renouvelle pas sa candidature au poste de trésorier. 
Renaud Denhez explique qu’il est déjà bien occupé, pour des raisons personnelles et qu’il est aussi trésorier d’une 
grande association qui lui prend du temps. Il postule cependant pour le poste de trésorier afin que le Comité puisse 
continuer à travailler correctement et par amitié. 
Charles Bleuse se représente au poste de secrétaire.  
Solange Soulard a fait savoir qu’elle se représentait pour le poste de secrétaire adjointe. 
 
Patricia Valentin a fait savoir qu’elle était d’accord pour entrer au bureau et se présente pour le poste de trésorière 
adjointe. 
 
Ces candidatures ayant obtenu l’unanimité, le nouveau bureau est élu par le Conseil d’Administration. 
 

Gérard Bonnevalle est trésorier du Comité depuis 2005 et a toujours accompli un très gros travail. Il fait toujours partie 
du Conseil d’Administration et ajoute qu’il continuera les montages vidéo où il excelle.  
Il a récemment été élu président d’une association, le Caméra Club du Chesnay, après en avoir été le trésorier et cette 
activité demande de l’investissement. Un grand merci, Gérard, pour toutes ces années consacrées au bon 
fonctionnement du Comité ! 
 
Et merci à Renaud Denhez de poursuivre l’œuvre de Gérard et d’assurer la continuité. 
 
 
 
 
 

http://cjba.free.fr/


9. Election du nouveau maire et peut-être de nouveaux élus au CA 
 
Avec l’élection du nouveau maire, peut-être de nouveaux élus seront-ils désignés pour siéger au Conseil 
d’Administration du Comité. Il faut donc attendre les élections et la désignation des élus pour le prochain CA du CJBA. 
Celui-ci était prévu le 5 juin, mais si nécessaire, la date sera reportée. 
 
 
Questions diverses. 
 

Aucune question n’est parvenue et n’a été posée en début de séance. 
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21h15.  
 
 

 

Informations ultérieures au CA. 
 
Point 3.   
Le Comité a reçu quelques informations sur le périple des cyclistes. Ils pensent arriver à Bois d’Arcy le jeudi 30 mai 
vers 14h et repartir le dimanche 2 juin de bonne heure. Ils ont réservé au B&B Hôtel. 
Actuellement, ils sont 4 cyclistes. Ils pensent passer la journée du vendredi 31 mai à Paris. 
Les étapes du périple n’ont pas encore été communiquées. 
 
 
Point 7. 
Conformément à l’arrêté préfectoral en date du 7 mars 2024, l'élection municipale partielle intégrale dans la commune 
de Bois-d'Arcy sera organisée le 21 avril 2024, et le 28 avril 2024 si un second tour de scrutin s'avère nécessaire. 
 
 
Lors de l’AG du 7 Février 2024, Jérôme Richard de l’Amicale des Sapeurs Pompiers de Bois d’Arcy avait annoncé que 
les Pompiers se proposaient d’organiser des séances « les gestes qui sauvent » pour ceux qui le souhaiteraient. Une 
séance dure trois heures et s’adresse à dix personnes environ.  
Ludovic Pesamosca, membre du CA,  rappelle cette proposition, toujours valable. Un sondage va être envoyé aux 
adhérents afin de connaître ceux qui souhaitent s’inscrire à une séance et afin d’organiser les  jour et horaire pour ces 
gestes qui peuvent être bien utiles. 
 

 
          la présidente 
          Marie Régnier 
 

 
 



 

2024 : Exposition d’œuvres d’artistes de Bois d’Arcy à Mücheln. 

Au 2ème étage de l’Hôtel de Ville de Mücheln. 

 

 
 


